
Les objectifs de DE PARK sont, en premier lieu, l’épa-
nouissement et le bien-être de ses résidants. Pour  
atteindre ce but, l’ensemble des collaborateurs se doit de 
respecter un code déontologique qui vise à reconnaître  
la dignité des personnes handicapées.

Le second objectif est de permettre à chaque rési-
dant/client d’acquérir une autonomie maximale par un  
accompagnement personnalisé tenant compte de leurs 
souhaits, besoins et aspirations, et en les intégrant de 
manière active dans une structure sociale basée sur le 
respect et la tolérance. La création de liens interperson-
nels solides est une autre priorité de l’entité.

Pour plus d’informations :
De Park
17, avenue des Alliés  
L-9012 Ettelbruck
Tél. (+352) 2682 - 2503
Fax (+352) 2682 - 2506
info@depark.lu · www.depark.lu
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Missions Plan

« DE PARK est un centre spécialisé d’accompagnement, 
d’encadrement, de soins et de soutien des personnes 
handicapées mentales ».

DE PARK c’est avant tout un milieu de vie paisible et  
verdoyant, situé dans un parc de 4 ha à proximité du  
centre ville d’ Ettelbruck et à quelques mètres seulement 
de la gare.

DE PARK est synonyme de logement individuel et de  
communauté de vie intégrés dans un petit village entre 
Ettelbruck et Diekirch au centre de la Nordstadt.

DE PARK, c’est aussi l’intégration d’un Centre d’accueil 
de Jour dans la vie communautaire d’ Ettelbruck. 

DE PARK est un service pour personnes handicapées 
mentales où chaque collaborateur est soucieux de fournir 
le meilleur encadrement possible, à chaque instant, à  
chaque endroit et à chaque résidant dans les domaines :

>	 de l’hébergement 
>	 de l’occupation
>	 des thérapies  
>	 des soins
>	 des loisirs 
>	 de l’orientation
>	 du suivi socio-pédagogique.

Cette offre vaut pour toute personne handicapée mentale 
âgée de 18 ans au moins, sans distinction du degré de 
handicap, avec ou sans troubles du comportement, trou-
bles d’adaptation et/ou troubles psychiatriques associés.

DE PARK, c’est un lieu de vie !

	 1	 >	 Centre de jour « Treff »
	 2	 >	 Villa Genzebléi 
	 3	 >	 Villa Kléiblatt
	 4	 >	 Villa Karblumm 
	 5	 >	 Administration
	 6	 >	� Salle des fêtes
	 7	 >	 Villa Sonneblumm
	 8	 >	 Centre Pontalize
	 9	 >	 Villa Botterblumm

Objectifs



« DE PARK est un lieu de vie convivial ».

DE PARK est un lieu de vie convivial. L’entité a été créée 
afin de proposer une offre complète de services et de pres-
tations spécialisés et adaptés à toute personne handicapée 
mentale sans distinction de handicap ou d’âge, et indé-
pendamment de toute considération d’ordre idéologique, 
philosophique ou religieux. 

Le service DE PARK Handicap Mental du CHNP est basé sur  
un fondement humaniste : l’égalité dans la différence.

Conçu en tant que service offrant un accompagnement 
socio-pédagogique et de soins fondé sur un projet d’ac-
cueil individualisé pour chaque résidant/client, DE PARK,  
depuis 2005, est reconnu par le Ministère de la Famille  
et de l’Intégration comme gestionnaire de structures  
d’accompagnement et d’encadrement socio-pédagogique.

D’autre part DE PARK est reconnu par l’Assurance Dépen-
dance comme établissement à séjour intermittent et comme 
établissement semi-stationnaire.

La personne handicapée mentale évoluera en toute sécurité 
dans un centre spécialisé où elle bénéficiera d’une prise en 
charge optimisée pendant toute la durée de son séjour.

L’entité DE PARK offre une assistance professionnelle  
personnalisée à toute personne handicapée mentale. 

Psychomotricité 

Le service de psychomotricité s’est spécialisé essentiel-
lement dans la prise en charge de personnes handicapées 
mentales de très grande dépendance. Si les séances indi-
viduelles représentent l’activité principale de ce service, 
la collaboration avec le Centre de Jour et le service de 
musicothérapie est essentielle.

Musicothérapie 

Ce service s’est également spécialisé dans l’enca-drement 
et la thérapie de personnes profondément handicapées. Il 
est devenu une adresse de référence au niveau national 
dans l’évaluation des besoins en musicothérapie d’une 
personne handicapée mentale.

Afin d’assurer un encadrement et une prise en charge  
optimaux, l’entité DE PARK se divise en 5 foyers d’héber-
gement séparés :

Villa Kleiblatt

Située dans le parc du CHNP, la Villa Kleiblatt est un ser-
vice d’admission et d’orientation destiné à des personnes 
ayant un handicap léger avec des troubles associés.

Services thérapeutiques

Présentation générale

Depuis avril 2005, les compétences du CNHP sont réparties 
sur trois départements principaux :

>	 un hôpital spécialisé en neuropsychiatrie
>	 des infrastructures et services de soins  

pour personnes âgées (le Centre Pontalize)
>	 des infrastructures et services de soins et  

d’accompagnement pour personnes avec handicap mental  
(l’entité De Park).

Autour de l’idée initiale était de créer, à partir d’un modèle 
de prise en charge psychiatrique, un modèle d’accom-
pagnement et de suivi socio-pédagogique résolument  
moderne.

Le CHNP propose une offre thérapeutique très étendue, 
incluant notamment la thérapie sociale et artistique, la 
réhabilitation ergothérapeutique, ou encore les activités 
physio-thérapeutiques.

L’entité DE PARK ou service Handicap Mental, s’inscrit  
intégralement dans ce concept. L’infrastructure de l’entité 
DE PARK est continuellement adaptée aux besoins de ses 
résidants. Ainsi, DE PARK est en mesure de réagir profes-
sionnellement et rapidement à toute situation d’encadre-
ment et d’accompagnement thérapeutique d’une personne 
handicapée mentale, tout en permettant des conditions 
d’admission peu restrictives.

Vision

Implantation et pavillons

Villa Ikarus / Phoenix  

La Villa Ikarus/Phoenix, à Ingeldorf, est destinée à des 
personnes ayant un handicap léger à moyen avec des 
troubles associés, ainsi qu’une autonomie minimale.

Villa Karblumm

La Villa Karblumm, située dans le parc du CNHP, est 
un foyer de vie composé de 3 groupes, destiné à des  
personnes ayant un handicap moyen à profond avec de 
graves troubles associés.

Villa Gentzeblei

La Villa Gentzebei, également située sur le site du CHNP, 
est un foyer de vie destiné aux personnes ayant un  
handicap profond avec de graves troubles associés,  
ainsi qu’une autonomie minimale.

Conformément à la philosophie du Park, les patients  
résidants y bénéficient d’un projet d’accompagnement  
socio-pédagogique personnalisé (PASP). Les capacités 
« vitales » des résidants sont encouragées. Nous nous  
efforçons de créer pour chaque résidant un lieu de vie  
qui correspond à ses besoins bien spécifiques.

Le centre de jour « Treff »

Accueillant des participants ayant un handicap léger  
à moyen, le centre de jour « Treff », situé dans le parc  
du CHNP vise à promouvoir, dans un environnement  
sécurisant, le maintien respectivement le développement 
des capacités de la personne.

Le centre de jour « Sonneblumm »

Le centre de jour « Sonneblumm » accueille des partici-
pants ayant un handicap profond, auxquels s’offrent 
différentes activités sociales et de loisirs favorisant les 
relations interpersonnelles.

Le centre de jour « Feierblumm »

Le centre de jour « Feierblumm » accueille des participants 
ayant un handicap moyen.


